
 

       STAGE   D'ETE                                                                
 

DU   5   AU   11   AOUT   2018 
 

   OUVERT   A   TOUS 
 

   dans   le   cadre   chaleureux   d’  Existence 
   en   Ardèche   du   sud… 

 
UNE   SEMAINE    

d'approfondissement...  de  découverte...  de  ressourcement…  de  'ré-création'  ! 
    

UNE   INVITATION    à  se  poser,    et  sentir,    se  détendre…    et  respirer  !  

entrer  dans  le  mouvement  ! 
   

UN   ESPACE   pour  soi,    pour  explorer,  découvrir,  réveiller  l'élan  de  vie,                     

pour   expérimenter   intensité   ou   calme,    partage   ou   silence, 
 pour   vivre    pleinement    l’instant   !       

       

      INFORMATION    ET    INSCRIPTION : 

      Chantal  CARRIER     06 32 27 84 64 /  01 42 04 22 03 
  

      SITE      www.vivre-avec-son-corps.fr 
  

 Tarif  :    385 €        ( 375 €   si  inscription  avant  le  1 / 7 / 18) 

 Hébergement  :    ‘Les  Jardins  Intérieurs’          www.existence.fr  

     
                                                                                                                       

 

                         INSCRIPTION 

                

               Je  souhaite   participer  au  stage  d'été  ( 5  -  11  août )   

         Mon  Nom  
                                                        
                                                                           

                Adresse 
                et / ou  Mail                                                                              

                Téléphone  

         Date  
                                                                                

    Signature   

         Merci  de  joindre  un  chèque  correspondant  à  votre  inscription       
     à  l'adresse  suivante  :                                                                

                 Association    ‘Clé  de  Sol’    
                 Chantal Carrier 

        8,  place  Henri  IV  -  92150  Suresnes 
  
. le   chèque   sera   encaissé   après   le  stage 
. Conditions  d'annulation : 
   - jusqu'à   J - 90 : nous ne conservons que  10 € 
   - Jusqu'à   J - 30 : soit  le  montant est reporté sur  une  autre   activité,  soit  80 €  sont conservés  

     la  différence  étant  remboursée. 
   - Au-delà  de  J - 30 : soit  50% du montant est reporté sur  une  autre  activité,  soit après accord   

      mutuel,  vous  vous  faites   remplacer  par  une  autre  personne 
   - A  partir  de  J - 72 h, le montant  total  est  conservé 

   - En  cas  d'annulation  de  notre  fait,  ou  en  cas  d’impossibilité  justifiée,  la  somme  totale   

     est  remboursée.    


